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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE
SECRETARIAT D*ETAT

A LA CULTURE

sbo#!râis*K̂ ^

le Secrétaire d*Etat à la Culture,

TU la loi du 31 Décembre 1913 sur les Monuments Historiques,
laodifiée et complétée par les lois des 27 Août 1941, 25 Février
1943 et 30 Décembre 1966 et le décret du 18 Mars 1924 détermi-
nant les conditions d'application de ladite loi 5

VU l'arrêté du 6 février 1926 portant inscription sur l'Inventaire
Supplémentaire des Monuments Historiques de l'église de BERSAG-
SUH-BJVALIER (Haute-Vienne) ;

VU l'arrêté du 26 Mai 1951 portant elassement parmi les Monuments
Historiques du clocher et de la travée située au droit du clocher
de l'église de B3RSAC-SUR-EIVALISH (Haute-Vienne) ;

VU l'avis de la Commission Supérieure des Monuments Historiques du
28 Juin 1976 ;

VU la délibération du 25 Octobre 1975 du Conseil Municipal de la
commune de B3RSAC-SUR-RIVALISR (Haute-Vienne), propriétaire,
portant adhésion au classement ;

A R R E T E :

Article 1er — Est classée parmi les Monuments Historiques, en
totalité, ïîéglise de BE3SAC-3UR-RIVALIER (Haute-Vienne), figurant
au cadastre, section AB, sous le H>° 157 d'une contenance de 4 a 44 ça
et appartenant à la commune»

Article 2 - Le présent arrêté, qui annule et remplace l'arrêté
dîînsoription susvisé du 6 Février 1926 ainsi que l'arrê*té de
classement également susvisé du 26 Mai 1951, sera publié au bureau
des hypothèques de la situation de l'immeuble classé.

Article 3 - II sera notifié au Préfet du département et au Maire de
la commune propriétaire, qui seront responsables, chacun en ce qui
le concerne, de son exécution»

PARIS, le M D E C
F/le Secrétaire d'Etat et par délégation

p//e Directeur de rArchiîecfure
Le Directeur adjoint

BOCQUET


